
PROCÈS-VERBAL DE LA

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 MARS 2026
Convocations du 25 février 2026
______________

L’an deux mil vingt six, le quatre mars, à 20 H 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Michèle BRICHEZ, Maire.

Présidente : Mme Michèle BRICHEZ, Maire

Etaient présents : Mme Michèle BRICHEZ – M. Jean-Marie THIL - Mme Sonia DRICI - M. Yoann FRIN - - Mme Estelle BERTIN - Mme Martine CHARLES -  M. Jean-Claude GAUDEFROY- Mme Ariane HENSER-MARTIN – M. Eric LANTHIEZ
Absents : M. Ludovic NIESTRATA, excusé - Mme Marina DELHUMEAU -Mme Sabrina GOBERVILLE
Secrétaire de séance : Mme Martine CHARLES
Madame le Maire ouvre la séance à 20 H 11 et constate que le quorum est atteint. 

Conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la nomination d’un Secrétaire pris dans le sein du Conseil. Mme Martine CHARLES est désignée pour remplir cette fonction, qu’elle accepte. 
____________      

 Mme la Présidente de séance demande l’autorisation d’ajouter 2 points à l’ordre du jour. Après acceptation des membres présents, elle donne lecture de l’ordre du jour : 
( Approbation du procès- verbal de la séance précédente
( Encaissement de chèque(s)
( Fixation des tarifs d’occupation du domaine public

( Autorisation de signature d’une convention pour des ateliers informatiques
( Vote du Compte Financier Unique de 2025
( Affectation du résultat de l’exercice 2025
( Questions diverses
Le procès-verbal de la séance précédente est adopté à l’unanimité.
DÉLIBÉRATION 01/2026 : ENCAISSEMENT DE CHÈQUES
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

( accepte l’encaissement : 

·  d’un chèque de 548,93 € émanant de MMA IARD  160 rue Henri Champion   72030   LE MANS, à titre de remboursement du sinistre du 16/10/2025, déduction faite de la franchise de 50 €.
· d’un chèque de 992,19 € émanant de S.A. SMACL ASSRANCES SA   141 rue Salvador Allende   79000   NIORT, à titre de remboursement de l’arrêt de travail de Philippe LEJEUNE, du 03/12/2025 au 31/12/2025.

( accepte le remboursement de la somme de 265,98 € de la CPAM de l’Oise pour l’arrêt de maladie de Mme Magali DELPLANQUE du 26 janvier 2026 au 08 février 2026.
DÉLIBÉRATION 02/2026 : FIXATION DES TARIFS D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
Michèle BRICHEZ : Présentation 
Madame le Maire rappelle que, suite à la décision du Conseil Municipal de créer une régie de recettes pour la gestion de la brocante annuelle, il y a lieu de fixer les tarifs d’occupation du domaine public.

Décision prise : 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, fixe à 3,50 € le mètre, le tarif de redevance d’occupation du domaine public pour les années 2026, 2027 et 2028.
DÉLIBÉRATION 03/2026 : CONVENTION RELATIVE A LA MISE A DIPOSITION PAR LA COMMUNE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES D’UN LOCAL MUNICIPAL POUR LA TENUE D’ATELIERS INFORMATIQUES THÉMATIQUES

Michèle BRICHEZ : Présentation 
La communauté de communes s’est engagée depuis sa création dans le cadre de l’aménagement équilibré de son territoire et de service à la population, à développer des ateliers d’initiation aux nouvelles techniques de l’information et de la communication. 

Cette politique a été initiée au départ en partenariat avec la Région Picardie dans le cadre d’un dispositif intitulé « Picardie en ligne ». Il s’agit de l’animation d’ateliers informatiques d’une durée d’une demi-journée par semaine à destination des séniors. 

Aujourd’hui, le partenariat s’est noué avec le Département de l’Oise, dans le cadre de la conférence des financeurs, appuyant les actions innovantes soutenant les personnes âgées.

Ces ateliers auront lieu dans diverses communes de la Communauté, dont Hondainville, du 27 mars au 19 juin 2026.
La commune met à disposition de la Communauté de communes Thelloise un local sécurisé et du mobilier. La communauté de communes, quant à elle, met à disposition la connexion internet adéquate. L’information a été mise sur Panneau Pocket : à ce jour, plusieurs inscriptions sur Hondainville ont déjà été prises.

Décision prise :
( À l’unanimité, madame la Maire est autorisée à signer avec le Président de la Communauté de communes Thelloise, la convention relative à la mise à disposition par la commune à la Communauté de communes d’un local municipal pour la tenue d’ateliers informatiques à destination des séniors.
DÉLIBÉRATION 04/2026 : APPROBATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025
Michèle BRICHEZ : Présentation 
Début février, la Direction générale des finances publiques (DGFiP) a été confrontée à un incident technique majeur affectant en particulier Hélios, logiciel utilisé par les comptables publics pour gérer les comptes des collectivités locales. Cet incident a empêché de nombreux postes comptables de traiter les bordereaux de dépenses et de recettes transmis par les collectivités. En raison de blocages dans CDG-SPL, le vote du CFU est potentiellement retardé.
Le CFU est un document budgétaire élaboré conjointement par l’ordonnateur et le comptable public, à partir de leurs données respectives. Il est produit via un circuit informatique dédié, garantissant la cohérence et la concordance des informations. Schématiquement, une fois enrichi par l’ordonnateur et le comptable, le CFU est validé par le comptable supérieur (DRFIP/DDFiP) et le comptable assignataire (ayant rendu le compte). Il est ensuite mis à disposition de l’ordonnateur dans l’application CDG-D SPL. Il est dès lors importé par l’ordonnateur pour être matérialisé en format PDF et présenté au vote de l’assemblée délibérante. 

Elle ajoute que le CFU : 

-  se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents.

-  met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des contributions et produits afférents.

- est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs travaux en amont de la production du CFU.
Les différents documents ayant été transmis, il est alors procédé à la présentation de ce compte et du résultat cumulé. 
Décision prise : 
( Madame le Maire étant sortie et n’ayant pas pris part au vote, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le CFU 2025 et arrête les résultats définitifs résumés comme suit :

Résultats de clôture : 

 - en fonctionnement : Excédent de 990 216,93 €

 - en investissement  : Excédent de 164 642,67 €

 - ensemble : Excédent de 1 154 859,60 €.

 
DÉLIBÉRATION 05/2026 : AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2025
Michèle BRICHEZ : Présentation
 Afin d'assurer la continuité des exercices budgétaires, l'instruction budgétaire et comptable M57 a mis en place un mécanisme d'affectation des résultats au budget de l'année suivante. La détermination du résultat s'effectue à la clôture de l'exercice, au vu du CFU. Le résultat net de clôture désigne le résultat brut de clôture (agrégation du résultat des deux sections de l'exercice N et N-1) auquel il convient d'ajouter le solde des restes à réaliser.
Décision prise : 
( Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’affecter au budget :
· 164 642,67 € au compte 001 RI     
· 102 406,33 € au compte 1068 RI
· 887 810,60 € au compte 002 RF.
Questions diverses – Informations

( La réception partielle du city-stade aura lieu le 11 mars avec l’entreprise DEGAUCHY.
( Le 29 janvier dernier, Mme Tatiana FRAGA LIMA STEIL a contacté la Mairie pour un séminaire « Europ Assistance – Activité sociale ».
Ce séjour aura lieu au Domaine du Château Vert, les 11 et 12 juin prochains, avec une soixantaine de participants. Un des objectifs est d’intégrer une activité sociale sur la base du bénévolat (repeindre une école ou une maison de l’enfance par exemple). 

Après discussion, et en raison du manque de précisions, le Conseil Municipal conclut que la Commune n’est pas intéressée par cette offre.

( L’association Sud Oise Cyclisme organise, le 14 mars prochain, une course cycliste comprenant 3 épreuves : l’une, le matin et les 2 autres, l’après-midi.

(  Dans le cadre des élections municipales, il est demandé à chaque membre ses disponibilités pour la tenue du bureau de vote lors du scrutin du 15 mars prochain.
L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne souhaitant prendre la parole, Madame le Maire lève la séance à    20 H 44.
Procès-verbal adopté le 21 mars 2026 par le Conseil Municipal.
Affiché et publié sur le site le 22 mars 2022.
La Secrétaire de séance,                                                        Le Maire, 
 Martine CHARLES                                                             Michèle BRICHEZ
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